�République Française


******


Département de la Charente


******


Commune d’Aussac-Vadalle


Agglomération d’Aussac


******


Interdiction de stationner le long de la VC n°3 aux abords de l’église et sur la place


le vendredi 24 juin 2005


*******





Le Maire de la commune d’Aussac-Vadalle,





VU 	la loi N°82.2134 du 02 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, 


Départements et régions ;


VU 	le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212.1 à L2213.3 ;


VU	le Code de la Route et notamment les articles R110, R411, R414 et R431;


VU	l’Instruction Interministérielle sur les signalisations Routières (livre 1 - Quatrième 


Partie - Signalisation de prescription) approuvée par l’Arrêté Interministériel du 07 Juin 1977 et modifiée ;


Considérant, que sur les voies communales n°3-3U et 108 de l’agglomération autrement désignée : Rue du Chalet, Rue de la Croix, Rue de la charmille en raison de la bénédiction du chemin de croix de l’église Saint-Pierre aux Liens d’Aussac le 24 juin 2005, il est nécessaire d’interdire le stationnement des véhicules à différents endroits





ARRETE





Article 1er :	dans l’agglomération d’Aussac sur la voie communale n°3 aux abords de l’église et sur la place du bourg les véhicules ont interdiction de stationner durant la bénédiction du chemin de croix de l’église Saint-Pierre aux Liens d’Aussac le 24 juin 2005





Article 2 :	La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction 


Interministérielle - Quatrième Partie - Signalisation de Prescription - sera mise en place à la charge de la Commune.


	


Article 3 :	Les dispositions définies à l’article 1er prendront effet le jour de la mise en place 


de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus.





Article 4	 :	Le maire de la Commune d’Aussac-Vadalle,


			le Chef de la Subdivision d’Aigre,


			le Commandant de Groupement de Gendarmerie de la Charente,


sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.








							A Aussac-Vadalle le 17 Juin 2005





							Le Maire,


							Gérard LIOT
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